
DEPARTEMENT DU VAR
Arrondissement de DRAGUIGNAN

MAIRIE DE GRIMAUD

ARRETE DU MAIRE

N'2022T 72/.
Portant autorisation d'occupation temporaire du domaine public.
- Place Neuve, Boulevard des Aliziers, Place Vieille, rue de la Place Vieille, Place de

l'Eglise, rue de la Place de I'Eglise -

Le Maire de la Commune de GRIMAUD (Var),
Vu le Code G6n6ral des Collectivit6s Territoriales et notamment ses articles de L.2212-2 n L.2213-6 portant

dispositions des pouvoirs de police du Maire en matidre de strete, sdcuritd, salubrite publique, de circulation et de

stationnement,
Vu le Code G6n6ral de la Propri6t6 des Personnes Publiques et notamment ses articlesL.2l22-l itL.2l22-4,
Vu le Code de la Voirie Routiire et notamment ses articles L.ll3-2,L. 116-2 et R.116-2,

Vu le Code de la Route et notamment ses articles L.130-4, L.325-ln L325-13, R.325-1, R.325-12 e R.325-46,

R.411-26 et R.417-10 alin6a 10,

Vu le Code P6nal et notamment son article R.610-5,
Consid6rant le programme des manifestations publiques 6labore par la Ville de Grimaud et I'Office Municipal de

Tourisme et d'Animation Culturelle de Grimaud pourl'annee2022,
Consid6rant que l'Office Municipal de Tourisme et d'Animation Culturelle de Grimaud organise diverses animations

2r l'occasion de la f6te de la Saint-Michel le dimanche 25 septembre 2022,

Consid6rant qu'il appartient d l'autorite municipale d'assurer le bon ordre, Ia sfirete et la sdcuritd publique,

Consid6rant que le Maire peut d6livrer des permis de stationnement ou des autorisations d'occupation temporaire du

domaine public d caractdre prdcaire et r6vocable,

Article 1"' :

Article 2 :

Article 3 :

Article 4 :

ARRETE

L,Office Municipal de Tourisme et d'Animation Culturelle de Grimaud, repr6sent6e

par son Directeur, Monsieur S6bastien LAFON, est autoris6, aux conditions 6nonc6es ci-

apris, i occuper le domaine public communal, en vue d'organiser un vide-grenier, un

marchf artisanal et des spectacles de d6ambulation sur les voies publiques de

circulation suivantes :

- Place Neuve ;

- Boulevard des Aliziers ;

- Place Vieille ;

- Rue de la Place Vieille ;

- Place de l'Eglise ;

- Rue de la Place de l'Eglise ;

La pr6sente autorisation est d6livr6e sous r6serve expresse que le b6n6ficiaire se conforme

scrupuleusement aux prescriptions suivantes.

Elle est consentie ir l'int6ress6 pour la seule journ6e du dimanche 25 septembre 2022 d

compter de 07h00 et jusqu'ir 20h00.

L'autorisation accord6e par le pr6sent arr6t6 est purement et rigoureusement personnelle.

Elle ne vaut et ne dispense pas des autres

autorisations 6ventuelles ou d6marches administratives ir solliciter le cas 6ch6ant.
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Article 5

Article 6

Article 7

Article 8

Article 9

Article 10 :

Le bdn6ficiaire de la pr6sente autorisation s'engage 2r exercer son activit6 dans le strict respect

des droits des tiers riverains et de sorte i permettre la circulation des pi6tons et personnes
ir mobilit6 r6duite en toute s6curit6 ainsi que le libre passage des v6hicules d'urgence et

de secours en cas d'6ventuelle intervention.

Il devra imp6rativement veiller d maintenir et restituer Ie lieu en bon 6tat de propret6.

La pr6sente autorisation est rdvocable dL tout moment, en tout ou partie, dans le cas oit

l'administration communale le jugerait utile dans l'int6r6t public.

Le b6ndficiaire d6clare Ctre titulaire de toutes les polices d'assurances ndcessaires

(responsabilit6 Civile notamment) pour garantir le risque des activit6s exerc6es, de sorte que

la Commune ne puisse en aucun cas €tre inqui6t6e.

Le non-respect des prescriptions susmentionndes entrainera les sanctions pr6vues par la loi
et les rdglements en vigueur, et notamment la suppression imm6diate de l'autorisation
d'occupation du domaine public.

Le Directeur G6n6ral des Services, le Directeur des Services Techniques, le Chef de la
Police Municipale, le Commandant de Brigade de Gendarmerie et le Chef de Centre des

Sapeurs-Pompiers, sont chargds, chacun en ce qui le concerne, de 1'ex6cution du pr6sent

arr6t6 qui sera inscrit au registre des arr6t6s municipaux et publi6 par voie d'affichage.

Fait d GRIMALID, le

Le Maire,
Alain BENEDETTO.
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Le Maire :

- cerufic sous s responsabiiit6 le @cterc cxeutoir€ de cet ade,
- infoma que le prist mete peu failc l'objct d'u recom pou
.rcs dc pouvoir devd Ie Tribunal Adminismif de Toulon daB
u dclai dc deu\ mois d compler dc s publietion.

Le Tn'b@l Administif ped eft sisi par l'applietion
irlomtique ( T616r6om CitoFn D aesible
sur la sitc iil@el irsY.teleGom.ft.

Pubri6 re: 2 1 SEp. 2022

2t2


